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ASSURER L’EQUILIBRE FINANCIER – MISER SUR L’AVENIR ET LES PROJETS PORTEURS.
Allocution du Bourgmestre, Mr Emmanuel Wart, lue à l’occasion de la présentation des vœux - Mer 28 Janvier 2015.

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs,
Chacune et chacun en vos titres et qualités,

Au nom de l’ensemble du Collège communal, je vous souhaite la bienvenue, et je vous présente tous nos 
vœux de santé, de bonheur et de prospérité pour l’année 2015.
Votre présence à nos cotés aujourd’hui se veut un signal clair et fort : chacune et chacun d’entre nous 
constitue une des pierres du Service public local que notre Administration communale de Les Bons Villers 
souhaite proposer à ses concitoyens.
Malgré les difficultés rencontrées au quotidien pour disposer de moyens humains et financiers adé-
quats, nous parvenons, avec votre aide et votre collaboration, à atteindre cet objectif qui est d’offrir à nos  
administrés une qualité de vie appréciable.
Pour l’atteindre, nous nous sommes fixés deux grandes priorités :
Privilégier l’emploi au sein de notre Administration ;
Maîtriser les dépenses de fonctionnement.

En matière d’emploi, nous n’avons jamais eu recours à une politique planifiée de réduction de notre person-
nel pour respecter notre trajectoire budgétaire, car nous sommes convaincus que les services au citoyen ne 
sont et resteront possibles qu’avec le concours d’un personnel suffisant, motivé et compétent. Début 2015, 
l’ouverture de notre crèche communale « Les P’tits Choux » à Mellet nous a permis d’engager 8 nouveaux 
agents à temps partiel. En 2015 toujours, avec l’aide des Pouvoirs locaux et l’accompagnement du Conseil 
Régional de la Formation de la Région wallonne, nous mettrons davantage l’accent sur les descriptifs de fonction 
du personnel, ce qui nous permettra d’affiner les procédures de recrutement et de systématiser les évaluations.

A côté de notre personnel communal, du CPAS, et de nos enseignants, nous pouvons également compter 
sur les différentes structures para communales telles que le Complexe sportif et la Cellule Solidarité Emploi, 
ainsi que sur de nombreux bénévoles qui encadrent nos jeunes et nos moins jeunes au quotidien. Qu’ils 
soient tous remerciés pour l’intérêt qu’ils portent à notre dynamique communale.
Comme je l’ai signalé en préambule, l’argent est le nerf de la guerre. En cette matière, notre Commune s’est 
fixé comme objectif pour 2015 de ne pas solliciter davantage nos concitoyens par le biais des différentes 
taxes et redevances, et de poursuivre sa politique de maîtrise de la dette publique.

Tout en restant dans ce cadre, plusieurs projets ambitieux progressent de manière significative au sein de 
notre administration :
Terrains de foot et de tennis sur le site du Complexe sportif ;
Salle de village dans la grange et aménagement des abords du site Agricoeur ;
Projet de Maison de village à Villers-Perwin ;
Elaboration du Schéma de Structure Communal ;
Plan d’aménagement des trottoirs, rue Albert 1er, …
Même si les délais semblent parfois trop longs entre la genèse d’un projet et sa réalisation, tout est mis en 
œuvre pour avancer dans ces domaines également.

Je terminerai mon allocution sur une note positive :
« Tu dois continuer de rêver, souhaiter de grandes choses et poursuivre tes objectifs, car personne ne le 
fera à ta place » 

  Bonne année communale à toutes et à tous !
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L’Aménagement Foncier Rural de « Rèves » 
est l’accomplissement d’un travail long et com-
plexe de plus de 15 ans. Son aboutissement 
est un évènement important pour la Région 
qui a bénéficié d’investissements européens, 
régionaux et communaux. L’aménagement du 
parcellaire agricole du périmètre de «Rèves» 
s’inscrit dans une vision globale de l’espace 
rural. L’amélioration du foncier agricole, la 
mobilité lente, la lutte contre les inondations 
et le développement de la biodiversité sont 
des thématiques clefs structurant ce projet.  
Une deuxième phase de travaux parachèvera 
cette opération; des voiries lentes, des zones 
d’immersion temporaire, des sentiers didac-
tiques et un observatoire seront réalisés.

> Objectifs
- Amélioration du parcellaire agricole
- Amélioration de la mobilité
- Lutte contre les inondations et les  
  coulées boueuses
- Amélioration de l’environnement
- Création d’outils didactiques
- Aide aux communes via les aspects fonciers

> Historique
- Lancement de l’opération : 1987
- Bornage du périmètre : juin 2005
- Prise de possession des nouvelles parcelles : 2014

> Partenariats
Communes des Bons villers, Pont-à-celles,
Genappe, Nivelles
- ECOFERT
- HVS
- STRATEC
- DDR ….

> Financement
- 1999-2000 : 1025 000 € (40% SPw,  
  40%  Europe, 20% communal)
- Budget des travaux projetés : 2 000 000 €
- Travaux financés à 60% par le SPW et  
  40% par les communes

Quelques chiffres
1 370 ha

402 propriétés

551 intéressés

Maillage vert projeté :
3km de plantation
200 arbres hautes tiges

Maillage bleu projeté:
>4 Zones d’immersion temporaire
>1 Zone humide naturelle restaurée

9 km de voiries améliorées ou créées

Concerne 4 communes: Les Bons Villers, Pont-à-Celles, Genappe, Nivelles

  Signature de l’acte de remembrement de «Rèves». Jeudi 18 décembre 2014
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           Vous employez une femme de ménage, 
                         un jardinier ou une autre personne ?

Si vous employez une femme de ménage, un jardinier ou une autre personne, il est important que vous 
la ou le déclarer à l’Office national de  sécurité sociale et que vous l’assuriez contre les accidents du 
travail. Si vous ne le faites pas, vous vous exposez à une ou plusieurs amendes.

Concrètement, vous devez

-  vous identifier en tant qu’employeur auprès de l’Office national de sécurité sociale et

- déclarer le personnel que vous employez via l’application Dimona sur le Portail de la sécurité sociale et

- payer les cotisations sociales requises et

- assurer votre personnel contre les accidents du travail auprès d’une entreprise d’assurances agrée.

Plus d’infos? 

Lisez le dépliant « Personnel de maison: qu’est-ce qui change et pour quoi ? » édité par le Fonds des 
accidents du travail (www.faofat.fgov.be > Á propos du FAT > Publications > Folders), consultez le 
Portail de la sécurité sociale (www.socialsecurity.be) ou contactez le Centre de contact de la sécurité 
sociale au 02 511 51 51 (tous les jours ouvrables de 7H à 20H).

            Un nouvel outil de cohésion sociale pour cultiver 
                            sa vie locale et ses passions ! Bougeons.be

C’est une première en Belgique : désormais, chacun a la possibilité de découvrir qui, près chez lui,  
partage ses centres d’intérêt, ses passions ou ses occupations afin de pouvoir se connecter à ces  
personnes, échanger et « bouger » ensemble autour de ce qui les rassemble.

En quelques clics, les « bougeurs » peuvent désormais:
-trouver près de chez eux des partenaires de sorties, de sport, de tables de conversation ou de toute 
autre activité de leur choix ; 
-se connecter autour d’une passion ou d’une situation commune et composer leurs groupes locaux  
(par ex. les adeptes de Salsa de Wavre, les parents solo de Liège, les entrepreneurs en herbe du 
Brabant Wallon, les seniors de Namur, les expatriés de Bruxelles, …).

Objectif ? Aider les « bougeurs » à cultiver leur vie locale en leur offrant la possibilité de partager plus 
facilement leurs passions ou d’échanger sur leurs occupations communes.
Bougeons.be constitue ainsi un réel outil de cohésion sociale qui permet enfin à chacun de se connec-
ter gratuitement à ses voisins de quartier, de ville ou de région afin de «bouger» ensemble sur ce qui 
les anime.

Plus d’infos ? www.bougeons.be   
Contact : Sophie Chalon – 0499/17 04 81 – sophie@bougeons.be
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PROVINCE DE HAINAUT  -  COMMUNE DE LES BONS VILLERS  -  AVIS URBANISME

Il est porté à la connaissance du public qu’une enquête de publicité sera ouverte entre le 11/02/2015 et le 
12/03/2015 relative à la demande d’un permis d’urbanisme sollicitée par M. et Mme DE LOOZE-PIGEO-
LET domiciliés Rue des Beguines 181 à 1080 Molenbeek-Saint-Jean en vue d’obtenir l’autorisation pour  
la construction d’une maison d’habitation avec studio pour regroupement familial avec aménage-
ment de voirie sur un bien sis Chemin de Fontaine L’Evèque(RE) à 6210 Rèves et cadastré DIV 2 - 
Section B - N° 230 G.

Le projet présente les caractéristiques suivantes :

- Une habitation principale située au sein d’un ensemble de volumes, sans étage, surmontés par une  
toiture plate, implantés sur la partie supérieure du terrain et en retrait de la voirie et du bâtiment suivant ; 
- Un bâtiment implanté à l’alignement du chemin de Fontaine-l’Evêque, comportant deux niveaux  
surmontés par une toiture à double pans d’égales longueurs, destiné à accueillir une partie  
professionnelle (bureau-atelier + rangement + salle de projection),  un studio adapté pour personnes à 
mobilité réduite et un garage pour véhicules ; 
- Surface totale au sol des bâtiments : +/- 370m² ;
- Création d’une voirie carrossable sur une longueur de 50m à partir de la rue Wattimez-haut en suivant 
l’axe du chemin de Fontaine-l’Evêque ;
- Demande soumise à des mesures particulières de publicité en application des articles 330/2°, 332 et 
suivants du Code wallon de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme, du patrimoine et de l’énergie : 
« profondeur des bâtiments de plus de 15m et dépassement de plus de 4m des bâtiments situés sur les 
parcelles contiguës », ainsi que conformément aux dispositions visées aux articles 12, 24 et suivants du 
décret du 06/02/2014 relatif à la voirie communale ; 

Le dossier peut être consulté à l’Administration communale – Service Urbanisme – Place de Frasnes 9 à 
6210 Frasnes-lez-Gosselies, tous les jours ouvrables, de 8h30 à 16h00 durant la durée de l’enquête.  
Des explications techniques seront fournies le 21/02/2015 de 10 heures à 20 heures à la même adresse, 
(Uniquement sur rendez-vous, à convenir au plus tard la veille au numéro suivant : 071/858.111).

Les réclamations et observations écrites sont à adresser, avant la clôture d’enquête, soit du 11/02/2015 au 
12/03/2015 et ce,  soit par courrier postal au Collège communal sis Place de Frasnes 1 à 6210 Frasnes-
lez-Gosselies, soit par courrier électronique à l’adresse suivante : urbanisme@lesbonsvillers.be.

- - - - - - - - - - - - - - 

Il est porté à la connaissance du public qu’une enquête de publicité sera ouverte entre le 11/02/2015 et 
le 12/03/2015 relative à la demande d’un permis d’urbanisme sollicitée par l’ Administration Communale 
de Les Bons Villers sise Place de Frasnes 1 à 6210 Frasnes-Lez-Gosselies en vue d’obtenir l’autorisation 
pour la création d’une piste cyclable comprenant une expropriation de terrain sur un bien sis Rue de 
la Chapelle à 6210 Villers-Perwin et Chemin des Bœufs à 6210 Frasnes-lez-Gosselies et cadastré DIV 3 – 
Section C – N° 248/08A, 248/08C, 248/08D.

Le projet présente les caractéristiques suivantes :

- Piste cyclable reliant la rue de la Chapelle au Chemin des bœufs ;
- Emprise d’une largeur totale de 5m et épousant le profil du terrain naturel existant ;
- Comportant une bande asphaltée d’une largeur de 2m50, complétée de part et d’autre par une bordure  
de 0m10 et une banquette plate de 50cm ;
- Demande soumise à des mesures particulières de publicité en application des articles 330/9°, 332 et 
suivants du Code wallon de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme, du patrimoine et de l’énergie et 
conformément aux dispositions visées aux articles 12, 24 et suivants du décret du 06/02/2014 relatif à la 
voirie communale ; 

Le dossier peut être consulté à l’Administration communale – Service Urbanisme – Place de Frasnes 9 à 
6210 Frasnes-Lez-Gosselies, tous les jours ouvrables de 8h30 à 16h00 durant la durée de l’enquête. Des 
explications techniques seront fournies le 21 février 2015 de 10 heures à 20 heures à la même adresse 
(Uniquement sur rendez-vous, à convenir plus tard la veille au numéro suivant : 071/858.111).
Les réclamations et observations écrites sont à adresser, avant la clôture d’enquête, soit par courrier pos-
tal, au Collège communal sis Place de Frasnes 1 à 6210 Frasnes-Lez-Gosselies, soit par courrier électro-
nique à l’adresse suivante : urbanisme@lesbonsvillers.be.
Les réclamations et observations orales peuvent être formulées à la clôture de l’enquête, le 12/03/2015 de 
8h30 à 16h00 à l’Administration communale – Service Urbanisme – Place de Frasnes 9 à 6210 Frasnes-
Lez-Gosselies. 

 La Directrice générale, f.f.       Le Bourgmestre
 Marie-Noëlle MIGEOTTE       Emmanuel WART 5



Changement de numéro pour connaître la pharmacie de garde

Dès le 5 janvier 2015, le numéro d’appel 0900-10.500, qui permet à tout moment 
de connaître la pharmacie de garde la plus proche, sera remplacé par le nouveau 
numéro: 0903-99.000

Pour de plus amples informations sur les pharmacies de garde en Belgique:  
www.pharmacie.be

Ouverture d’une consultation de Gynécologie à Rèves

La clinique Notre-Dame de Grâce de Gosselies informe ses patients de l’ouverture d’une consultation 
de Gynécologie à Rèves. Ce cabinet est situé rue de Bruxelles 10, 6210 Les Bons Villers

Le Dr Yasmine KACEM, gynécologue exerçant à la CNDG, y accueille les patientes le mardi après-midi.
L’organisation des rendez-vous est assurée par la CNDG au 071/37.90.03.  
 
Le laboratoire de la Clinique y assure aussi des prises de sang le mardi et le jeudi de 8H à 10H.  
 
A l’avenir, des spécialités complémentaires pourraient venir y étoffer la présence médicale. 

INFOS SANTÉ

LES AMIS DE LOURDES

L’association des AMIS DE LOURDES a perçu l’an dernier 500 cotisations de 3€, 
permettant de participer au tirage de la tombola, dont les lots consistent en une participation 
à un voyage-pèlerinage à Lourdes. 
 
Le tirage annuel a eu lieu le samedi 7 février. 

ONT GAGNE UN VOYAGE-PELERINAGE D’UNE VALEUR DE 300 EUROS:

Mmes Isabelle CHARTIER et Thérèse RUCQUOY
MM. Fernand CHARTIER et Jacques VANHAEKENDOVER de Mellet

Mesdames Christiane DELMARLE, Anne BERNIMOULIN, Monique BOUDIN
M. Philippe GOUARD de Villers-Perwin

8 voyages-pélerinages ont ainsi été attribués lors de ce tirage.

La vente des cartes pour l’année 2016 se fera au cours des mois qui viennent 
toujours au pris de 3€.

Le prochain tirage aura lieu le samedi 13 février 2016
A 14H30 à Mellet (Maison de St-MUTIEN-MARIE)

Pour les « Amis de Lourdes »
                             Mmes VAN DER SCHELDEN et CASTIAUX.
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Du lundi au mercredi  
de 13h30 à 16h30 

& 

Jeudi  
de 9h30 à 12h30 

Venez nous rendre visite sans plus tarder ... 

Rue Jean-Bapste Loriaux 3B 

6210 Frasnes-Lez-Gosselies 

Vous y trouverez différentes pièces d’habillement et de mobilier à moindre prix ! 

Venez les déposer au sein de notre bouque de seconde main 

Les mercredis de 9h30 à 11h30 

les jeudis de 13h30 à 16h00 

& les samedis 28 février et 7 mars de 10h00 à 12h00 

Une iniave du CPAS de LES BONS VILLERS - Place de Frasnes 1 - 6210 Les Bons Villers - 071/858.130 

Du 25 février au 18 mars 
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LA LUDOTHEQUE de «LES BONS VILLERS »
vous accueille tous les samedis* de 10h00 à 11h30

Grand choix de jeux de 2 à 102 ans
Jouets premier âge, jeux de société classiques ou moins, éducatifs,  
jeux pour adultes, jeux géants pour fêtes, etc....

* Durant congés scolaires, ouvert le premier samedi.  
Durant les vacances d’été, fermé de mi-juillet à mi août. 
Fermé les jours fériés et  longs week-end

Adresse: 1, rue de l’Escaille à VILLERS-PERWIN
Renseignements:  071/850.698

LUDOTHEQUE

 

VILLERS-PERWIN

                 CHRONIQUE AGRICOLE PROJET AGRICULTURE  
                                                  ET TERROIR DU GAL TRANSVERT          
                
LA FERME DE LA COURONNE – Famille Davaux
DES PRODUITS LOCAUX DANS LE BULLETIN COMMUNAL 

Un des projet du GAL TRANSVERT est de favoriser le développement de l’économie rurale en 
valorisant le monde agricole et en soutenant les producteurs locaux.  
Un des constat réalisé est le manque de visibilité des producteurs locaux sur le territoire. C’est pour-
quoi, nous avons décidé de vous présenter une chronique agricole mettant en évidence à tour de rôle 
un producteur du GAL, afin de vous faire découvrir les produits de votre terroir.
 
Le GAL Transvert vous emmène aujourd’hui à travers champs, à la découverte de la ferme de la Couronne. 

La ferme de la Couronne : une longue histoire…
La ferme de la Couronne est une ferme en carré datant de 1903. Le grand-père, René Davaux, a  
racheté la ferme avant la seconde guerre mondiale. À l’époque, la ferme était basée uniquement sur 
l’élevage de vaches laitières et les grandes cultures. Ils livraient leur beurre et pommes de terre à  
domicile jusque Jumet.

De la diversification en famille…
Actuellement, sous l’impulsion des enfants, la famille s’oriente vers d’autres productions. Le fils aîné, 
Mathieu, s’est lancé dans l’élevage de moutons.  Valentin, le fils cadet a quant à lui lancé l’idée d’une 
diversification dans le maraîchage. Depuis, ils vous proposent, en saison bien sûr, des potirons et 
potimarrons. Enfin, pour vous offrir une gamme de choix encore plus vaste, la famille se lance dans la 
production fromagère et propose de délicieux fromages à tartiner ! Ils réalisent également de très bons 
desserts (mousse au chocolat, tiramisu, galettes), alors, à bon entendeur…
N’hésitez plus, venez à la rencontre de cette famille qui se lance dans la diversification pour vous offrir 
une gamme de produits aussi large que possible. 

Vente à la ferme 
Du lundi au samedi de 8h à 20h.
Pour la livraison à domicile, contactez-les :
Famille Davaux
Rue de la Couronne, 1 à 6210 Villers-Perwin
Tél : 071/85 13 30 GSM : 0475/40 31 50
fermedelacouronne@gmail.com
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Optimalisation de la distribution des annuaires téléphoniques.

En tant que commune respectueuse de l’environnement, nous optons,  
en collaboration avec Truvo Belgium, éditeur des versions imprimées  
de pagesdor.be et pagesblanches.be, pour une approche commune  
en ce qui concerne l’optimalisation de la distribution des annuaires  
téléphoniques. 

Il ressort d’une étude récente que 8 ménages sur 10 veulent continuer  
à recevoir les annuaires à domicile. Afin d’éviter que les annuaires 
soient également livrés aux non-utilisateurs, Truvo Belgium leur 
donne la possibilité en cliquant sur le lien sur la page d’accueil 
de notre site : www.pagesdor.be 

Truvo Belgium met également à disposition des e-books, des versions électroniques des annuaires  
téléphoniques de pagesdor.be et pagesblanches.be. 

Les annuaires ont été intégralement digitalisés pour une expérience utilisateur optimale et afin de  
réduire l’impact sur l’environnement. 

Découvrez-les dès maintenant via ce lien : www.pagesdor.be/ebook

De cette manière, nous optimalisons ensemble la distribution des annuaires téléphoniques dans notre 
commune en ne distribuant les annuaires qu’aux utilisateurs. 

Les personnes qui se désinscriront, ne recevront plus d’annuaire lors de la prochaine distribution. 
Nous vous remercions pour cette collaboration constructive et écologique.

« WALLON, PAS WALLON ? »

Consommer local, développer l’emploi dans notre région, préserver 
notre milieu...tels sont les enjeux d’aujourd’hui, de demain.
Afin d’encourager ces initiatives, l’Agence Wallonne pour la Promotion 
d’une Agriculture de Qualité a lancé 2 outils de promotions gratuits:

- LA PASTILLE «AGRICULTURE DE WALLONIE»

Elle identifie rapidement les produits issus de l’élevage, de l’agriculture 
et de l’horticulture de notre région.
Elle aide le consommateur dans son choix d’achat en l’informant que 
«Si c’est dessus, c’est d’ici».

- LE PORTAIL WWW.LECLICLOCAL.BE

La plateforme facilite la rencontre entre l’offre des producteurs et la demande des collectivités.
Il facilite également l’achat de produits locaux et de saison. Besoin d’infos? 081/33.17.00

Plus d’infos sur : www.agriculturedewallonie.be

9



bOurmesTre
 Edito Du 

Agenda

Programme 2015 des conférences du Cercle Royal Horticole

DATE   HEURE   SUJET    CONFERENCIER

18/1   15 H 00          Les semis d’avant-saison                WASTERLAIN
               Travaux du mois  
       
15/2   15 H 00       Culture de la pomme de terre                  JOURDAIN
               Travaux du mois  

15/3   15 H 00       Choix des fleurs pour sèchage                    MARTENS
               Fleurs comestibles   
               Travaux du mois  
 
19/4   15 H 00       Reconnaître les carences nutritionnelles              AUGUSTINUS
          Travaux du mois   

17/5   15 H 00    Préparation des vasques fleuries        MARTENS
             Travaux du mois  
 
21/6   15 H 00           A propos du géranium      WASTERLAIN
                      Travaux du mois  
       
                                                      Juillet et Août : pas de conférence  

20/9   15 H 00           Les arbustes d’ornement          JOURDAIN
             Travaux du mois  
       
18/10   15 H 00       Les bulbes floraux                   MARTENS
              Travaux du mois  

15/11   15 H 00               Les engrais verts       WASTERLAIN
            Travaux du mois  
       
20/12   15 H 00          Les serres et les chassis              RUBAY
             Pour quoi faire ?  
           Travaux du mois    
                 Goûter de fin d’année

Remplissage des déclarations fiscales relatives à l’exercice d’imposition 2015 

Deux agents du service fiscal (Contributions Directes) seront à la disposition de la population
afin de compléter et de réceptionner les déclarations fiscales.

   Ils seront présents:
   Les jeudis 28 mai et 4 juin 2015 de 9H à 12H et de 13H à 16H
   dans les locaux de l’Administration communale à Frasnes-lez-Gosselies.
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SEUL ATELIER DE FABRICATION DE L’ENTITÉ
DE LES BONS VILLERS

12

Ouvert chaque jour de 7h à 18h30 -  
Cuisson sur place. Fermé le mercredi.
Venez goûter nos spécialités dans notre bou-
tique toute rénovée: Tartes aux pommes sirop, 
biscuits maison et très grand assortiment de 
pains. Bienvenue à tous!

UNE ENTREPRISE FAMILIALE 
À VOTRE SERVICE

GRAND PLACE DE MELLET - 071/851213

Journées Wallonnes de l’Eau

Comme chaque année, en réponse à la Journée mondiale de l’Eau du 22 mars, le Contrat de Rivière 
Sambre & Affluents organise, avec ses partenaires, les Journées Wallonnes de l’Eau. Cette année,  
les thèmes  « Eau et développement durable » seront à l’honneur  mondialement.

Comme à l’accoutumée, de nombreuses activités gratuites de (re)découverte du monde de l’eau vous 
seront proposées sur l’ensemble du Bassin versant de la Sambre ainsi que partout en Wallonie. 
 
Ces journées destinées au grand public et aux écoles verront s’enchaîner, du lundi 16 mars au di-
manche 29 mars 2015, de multiples activités telles que des randonnées nature, nettoyage de cours 
d’eau, fabrication de produits d’entretien écologiques, visites de stations d’épuration, d’ouvrages d’art, 
d’anciennes carrières, découverte d’un laboratoire de recherche d’hydraulique,  spectacle sur le thème  
de l’eau,….

Pour information, la thématique principale de la « Semaine sans Pesticides » cette année sera l’Eau.  
Cet évènement  organisé par l’asbl Adalia aura lieu en Région wallonne et à Bruxelles – capitale entre  
le 20 et le 30 mars 2015.

Pour connaître les activités près de chez vous, n’hésitez pas à consulter notre site internet,  
www.crsambre.be, (programme disponible début mars) ou sur environnement.wallonie.be/jwe  
ou encore nous contacter aux coordonnées suivantes : 

Contrat Rivière Sambre & Affluents

Rue de Villers 227  -  6010 Couillet
Tél. : 071/600 230  -  Fax. : 071/600 231
info@crsambre.be  -  www.crsambre.be

Le Comité Mojoca de Rèves vous invite à :   
                         
- son CONCOURS DE BELOTE  le samedi 14 mars à partir de 19h
- sa 2ème «BALADE POUR LE MOJOCA» le dimanche 15 mars dès 9h

à l’ISM, 7 rue de l’Eglise, 6210 Rèves

Pour plus d’infos, contactez Sophie Harcq au 0499/351.804 ou mojocareves@hotmail.com 
Au profit du MOJOCA, réseau d’amitié avec les filles et les garçons de la rue au Guatemala
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D E C E S

Nom, prénom Date du décès
Berhin Anne-Marie               03/06/2014
Rucquoy André 05/06/2014
Schoonjans Willy 08/06/2014
Renard Jacqueline 12/06/2014
Gobbe José 14/06/2014
Nonnon Madeleine 17/06/2014
Leclercq Jean 17/06/2014
Poggiolini Angèle 27/06/2014
Botte Jeanne 12/07/2014
Eloy Raymonde 17/07/2014
Tisthoud Michel 17/07/2014
Fevrier Simonne 22/07/2014
Lambert Maurice 26/07/2014
Dehoux Madeleine 02/08/2014
Verbiest Marlène 07/08/2014
Charlet Véronique 07/08/2014
Benoit Philippe 09/08/2014
Freitag Lisanne 17/08/2014
Matton Josiane 23/08/2014
Godefroid Philippe 21/08/2014
Vodermans Marcel 26/08/2014
Jassogne Suzanne 04/09/2014
Satinet Francine 11/09/2014
Gille Maria 13/09/2014
Givron Jean-Marie 16/09/2014
Derboven Louis 15/09/2014
Bouquiaux Jean 21/09/2014
Dierickx Sylvie 25/09/2014
Dutrieux Christopher 28/09/2014
Servais Joseph 29/09/2014
Hiquebrant Jean 30/09/2014
Uittebroek Pascal 04/01/2014
Vanderick Roger 04/10/2014
Michaux Yvette 07/10/2014
Calbert Raymond 14/10/2014
Croes Georges 19/10/2014
Lecocq Robert 18/10/2014
Voet Rosa 21/10/2014
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M A R I A G E S

Folie Jean-Marc   et  Creton Stéphanie   le 21/06
Daenen Kathy   et  Sabeau Yvan   le 12/07
Rossion Anne   et  De Wandeler Florent  le 25/07
Castiaux Guy   et  Behen Christianne  le 25/07
Houyoux Johan   et  Musavyarabona Catherine  le 25/07
Pecher Carole   et Damay Simon   le 26/07
Klénes Maryne   et  Giordano Giuliano   le 26/07
Milka Jean-Marie   et Tirez Estelle   le 20/08
Geeraerts Thomas   et  Van Zande Hélène   le 06/09
Nolf Sophie    et  De Spiegeleer Vincent  le 4/10
Duez Jean-Christophe  et  Dede Duygu    le 4/10
Charles Frédéric   et  Lorent Muriel   le 18/10
Deroux Christelle   et  Sneessens Denis  le 18/10
Jordens Chantal   et  Gayet Jean-Paul  le 18/10
Denisjewistch Laurent  et  Dehaye Sabine  le 31/10
Pire Olivier    et  Vo Sandra   le 8/11 
Guisset Fabian   et  Masure Anne   le 6/12

La loi du 14 janvier 2013 concernant la simplification administrative est entrée en vigueur  
le 1er septembre 2013. A partir de cette date, un décès n’est plus acté qu’à la commune du  
lieu où le décès s’est produit. 
Selon les cas, cette information à la commune de résidence du défunt peut prendre un certain temps.
Une des conséquences est que notre Administration, au moment de la rédaction du Bulletin, n’est  
plus en mesure de déterminer exactement la liste exhaustive des citoyens bonvillersois décédés.
Nous vous prions de nous excuser pour ce désagrément et vous remercions de votre compréhension.

A l’avenir, le Carnet des décès se limitera à la liste non exhaustive des personnes dont la dépouille ou 
les cendres se trouvent sur notre territoire.

Nom, prénom Date du décès
Leton Alex 20/10/2014
Dejean Gisèle 22/10/2014
Bastiaens Marie 24/10/2014
Cowez Delphine 24/10/2014
Pigeolet Claire 29/10/2014
Guignet Mathilde 05/11/2014
Dineur Rose-Marie 08/11/2014
Painblanc Odette 10/11/2014
Helguers Emmanuel 13/11/2014
Lambinet Sarah 18/11/2014
Robert Jules 18/11/2014
Boeykens Madeline 20/11/2014
Francotte Renée 25/11/2014
Lefevre Gérard 26/11/2014
Cotza Enrico 03/12/2014
Ransquin Philomène 03/12/2014
Limborg Andrée 13/12/2014
Magotteaux Marie 19/12/2014
Givron Michel 22/12/2014
Hoebeke Ernest 25/12/2014
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SOUS RÉSERVE DE RÉCEPTION DES ACTES D’ÉTAT CIVIL ADÉQUATS

N A I S S A N C E S

Nom, prénom Date de 
naissance

Village

Christiaens Emile 3/06 Rèves
De Coster Lise 4/06 Rèves
Terlinden Camille 06/06 Frasnes
Vandervelde Victor 11/06 Villers-Perwin
Caudron Auriane 17/06 Villers-Perwin
Tonna Simon 19/06 Frasnes
Laloux Tom 25/06 Mellet
Michaux Cambiolo 2/07 Mellet
Molnar Sara 13/07 Frasnes
Biyik Nur-Ayşe 14/07 Frasnes
Detiffe Pierard 23/07 Villers-Perwin
Laitem Léonard 29/07 Frasnes
Denamur Lucie 30/07 Frasnes
Havelange Théodore 4/08 Frasnes
Brennet Louisa 8/08 Villers-Perwin
Limbourg Nathan 18/08 Mellet
Malchair Alex 30/08 Rèves
Frocheur Laly 11/09 Rèves
Escoyez Fockedey Isaline 12/09 Frasnes
Gubin Sam 24/09 Rèves
John Victor 25/09 Rèves
John Louis 25/09 Rèves
Allay Rayane 28/09 Frasnes
Deconinck Mathis 03/10 Rèves
Gérard Célien 03/10 Frasnes
Van De Walle Robin 7/10 Wayaux
Hogge Massart Charlise 13/10 Frasnes
Wiaux Mathéo 18/10 Mellet

Nom, prénom Date de 
naissance

Village

Wiaux Mathias 18/10 Mellet
Loriau Raphaël 20/10 Villers-Perwin
Henry Judith 21/10 Frasnes
Allart Nyls 22/10 Frasnes
Pierret Gabriel 24/10 Rèves
Davreux Sara 24/10 Mellet
Willem Héléna 26/10 Villers-Perwin
Deleurme Emile 29/10 Mellet
De Roeck Victor 03/11 Mellet

Grante Kyle 03/11 Mellet

Marlier Lucas 07/11 Rèves

Rachart Nell 13/11 Mellet

De Conciliis Mattia 15/11 Frasnes

Lacoste Elsa 18/11 Frasnes

Buyle Louca 19/11 Frasnes

Vanderbeck Olivia 22/11 Rèves

Pauwels Louis 01/12 Villers-Perwin

Cufaj Elma 08/12 Frasnes

Alafakis William 10/12 Mellet

Philippron Maxime 11/12 Wayaux

Denis Aëlynn 16/12 Frasnes

Rossi Eléna 19/12 Wayaux

Persyn Lucas 20/12 Frasnes

Meriloo Djénoa 20/12 Frasnes

Clerincx Nolan 29/12 Frasnes



SALON SIEP

Le SIEP (Service d’Information sur les Études et les Professions) de Charleroi accueille le public toute 
l’année dans ses locaux (situés au Bd Janson 51 - 6000 Charleroi) pour répondre à toutes questions 
concernant les études, les formations, les cours de langues, les séjours à l’étranger, l’orientation profes-
sionnelle (cours de promotion sociale, formations Forem, etc.). 

Une fois par an, le SIEP organise également un salon qui s’adresse à un large public et offre un 
panel représentatif du monde de l’enseignement, de la formation et de l’emploi pour accompagner 
les jeunes mais aussi les adultes dans leur choix d’orientation scolaire et professionnelle. 

Ce Salon réunit en un même lieu et dans un climat de convivialité et d’échange, des professeurs expé-
rimentés, des formateurs chevronnés, des professionnels de l’emploi et de l’information ainsi que des 
membres du secteur associatif qui répondront aux questions que les visiteurs peuvent se poser.

Que vous souhaitiez devenir exposant ou venir comme simple visiteur, le salon vous accueillera  
le vendredi 20 et samedi 21 mars 2015 de 10h00 à 18h00 au Hall 4 de Charleroi Expo. 

Dans un soucis de permettre au plus grand nombre de venir découvrir cet événement unique dans la 
région, le SIEP de Charleroi et vos représentants communaux ont le plaisir de vous offrir une entrée 
gratuite. N’hésitez pas à vous en servir.  Plus d’infos ? Surfez sur le site salons.siep.be 

Contacts :
Céline Debacker     Eric Servais
Chargée du projet SALON    Directeur SIEP Charleroi
Tél : 071/33 12 06      Tel : 071/33 02 07
Mail : celine.debacker@siep.be   mail : eric.servais@siep.be

SIEP CHARLEROI - Bld Paul Janson 51 - 6000 Charleroi - Tél : 071/33 12 06 - siep.charleroi@siep.be

SALON SIEP
ETUDES & PROFESSIONS

▷ Valable pour une personne sur présentation de ce bonENTRÉE  GRATUITE 

20 et 21 mars l 10h à 18h l Charleroi Expo
salons.siep.be ▷  Infos et entrées gratuites à télécharger 

VALEUR

3€

Lbv

 
 

Note à l’attention du lecteur : les articles et informations paraissant dans le bulletin d’information communal et transmises 
par différents auteurs relèvent de leur responsabilité, tant dans leur présentation que dans le contenu rédactionnel. 

Réalisation, mise en page & graphisme : Max - creamax@hotmail.com 
Editeur responsable : Collège communal - Place de Frasnes, 1 - 6210 Les Bons Villers


